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CONSTRUCTION (MARCHÉS, TRAVAUX, CONTRATS ET CONSEILS)
Classement 2017

Les classements sont établis par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE
Altana Christophe Lapp, Louis des Cars, François Muller, Éric Métais

Gide Loyrette Nouel Stanislas Dwernicki, Éric Martin-Impératori, Bertrand Oldra, Christopher Szostak, Nicolas Planchot

EXCELLENT

1 Lacourte Raquin Tatar Jean-Jacques Raquin, Alexis le Lièpvre

Michel Huet Bellenger & Blandin Michel Huet, Amélie Blandin, Anne-Marie Bellanger-Beaud

Racine Carol Santoni, Jean-Philippe Lorizon, Nicolas Boytchev

2 Grange et associés Florence Martin, Claude Grange, Rajess Ramdenie

LPa - CGR avocats Aurélie Dauger, Denis Chardigny, François-Régis Fabre-Falret

LVI Avocats Associés José Ibanez

Otto & Associés Maxime Otto, Valérie Trilling

Simon Associés Chantal Millier-Legrand

FORTE NOTORIÉTÉ

Cheysson Marchadier & Associés Bernard Cheysson, François Marchadier, Guillaume Viel

CMS Bureau Francis Lefebvre Aline Divo, Jean-Luc Tixier, Philippe Riglet

Coblence & Associés Frédéric Coppinger

De Gaulle Fleurance & Associés Catherine Castro, Frédéric Destal, François Couhadon, Jean-Christophe Amy, Nathalie Garnier

De Pardieu Brocas Maffei Pierre Gebarowski, Paul Talbourdet

Delsol Avocats Nathalie Peyron, Benoît Boussier

Dentons Maxime Simonnet, Marc Fornacciari

DLA Piper Olivia Michaud, Lionel Rosenfeld

DS Avocats Marie-Pierre Alix, Rocco Spagnuolo

Enjea Avocats Nathalie Baillon, Jérôme Barbet

Fairway Emmanuel Cazin

Forestier & Hinfray Véronique Bollani, Caroline Fauvage

Frêche & Associes Alain Frêche, Hugues Vignon, Julien Lampe

Karila & Associes Laurent Karila, Jean-Pierre Karila

Seban et associés Marie-Hélène Pachen-Lefèvre, Cyril Croix

Zurfluh Lebatteux Sizaire & Associés Christophe Sizaire, Marie-Laure Pagès-de Varenne

PRATIQUE RÉPUTÉE

1 Alerion Gérald Lagier, Philippe Mathurin

Cabinet Bousquet Luc Bousquet, Francis Bousquet

Clyde & Co David Brown

Cornet Vincent Ségurel Jean Doucet, Laurent Pouilly, Cécile Rouquette-Térouanne, Florent Lucas

Franklin François Verdot, Henry Ranchon

Genesis Avocats Valérie Desforges, Philippe Feitussi, Linda Azizi

Goutal Alibert & Associés Yvon Goutal, Violaine Euriat, Cyril Coupé

Kalliopé Lorenzo Balzano

Martin & Associés Jérôme Martin, Étienne Baillet, Jean-Pierre Martin, Simon Izaret, Matthieu Raoul

Molas & Associés Julien Molas

Pichavant Chetrit Jean Pichavant, Jean-Daniel Chetrit



2 Baker & Mckenzie Hervé Jégou, Alexia Robbes

Bignon Lebray Delphine Nowak, Alain Vamour

Caston Tendeiro Albert Caston

Fidal Philippe Bouillon

François Thomé François Thomé

FTA Avocats Frédéric Torron

IC Avocats Avi Amsellem

Kohn & Associés Florence Duboscq, Jacques-Henri Kohn

Norton Rose Fulbright Jean-Pascal Bus

Peisse Dupichot Lagarde Bothorel & Associés Jérôme Schott, Pierre-Yves Soulié, James Dupichot, Laurence de Montauzan

Poirier Schrimpf & Associés Bruno Schrimpf

Reinhart Marville Torre Bertrand Thouny

Uwill William Azan

PRATIQUE DE QUALITÉ
1 August & Debouzy Pierre-Charles Ranouil, Valéry Denoix de Saint-Marc, Ferenc Gonter, Laurent Cotret

Cabinet Cavoizy Renaud Cavoizy
CLL Avocats Olivier Caron, Alexandre Labetoule, Erwan Lazennec
Earth Avocats Yves-René Guillou, Florence David, Charles Papon
Freshfields Bruckhaus Deringer Erwan Le Douce-Bercot
FTPA Emmanuel d'Antin, Robert Corcos, Antoine Gautier-Sauvagnac
Granrut Avocats Pierre-Yves Rossignol
Hogan Lovells Corinne Knopp, Laure Nguyen
Kramer Levin Renaud Dubois
LMBE Avocats Benoît Arnaud, Joseph Benillouche
Sur-Mauvenu & Associés Jean Mauvenu
Taylor Wessing Olivier Laffitte

2 Ares-Avocats Sophie Marchat, Erwan de Kergariou

BCW & Associés Luc Castagnet

Cabinet Hunot Rémi Hunot

Carakters Amélie Pinçon

Chatain & Associés Antoine Chatain, Muriel Fayat

Clifford Chance François Bonteil, Anne-Sophie Plé

Courteaud-Pellisier Marc Courteaud, Gilles Roumens

Espace Juridique Avocats Philippe Chaillet, Erwan Le Briquir, Gilles Grardel, Laurent Heyte

GB2A Avocats Béatrice Majza, Grégory Berkovicz, Guillaume Sauvage

Gowling WLG Emmanuel Paillard, Jérôme Pentecoste

Guimet Avocats Arthur Guimet

ISGE & Associés Michel Simonet, Anne Tartary

Lawrizon Avocats Samuel Pallier, Séverine Guilluy, Jennifer Chiotti

LMT Avocats Bruno Richard, Arnaud Bourdon

Moureu Associés Patrick Moureu

Orid-LFB Avocats Laetitia Fayon-Boulay

Orrick Jean-Luc Champy, Amaury de Feydeau

PDGB Avocats Alexandre de Gouyon Matignon, Michel Meyer, Robert Meilichzon

Péchenard & Associés Nicolas Sidier, Gauthier Moreuil

Pinsent Masons Anne-Laure Fonade, Peter Rosher, Frédéric Gillion

SBKG & Associés Clarisse Bainvel

Thieffry & Associés Patrick Thieffry

Watson Farley & Williams Lucien Rapp

White & Case Franck Peter, Brice Engel

Wilhelm & Associés Delphine d'Albert des Essarts

ZR Avocats Franck Raduszynski, Muguette Zirah



CONTENTIEUX DE LA CONSTRUCTION (DONT ASSURANCES)
Classement 2017

Dans chaque groupe, les classements sont établis par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE
Altana Christophe Lapp, Louis des Cars, Éric Métais, François Muller

Karila & Associés Laurent Karila, Jean-Pierre Karila

Peisse Dupichot Lagarde Bothorel & Associés Jérôme Schott, Chantal Bothorel, Pierre-Yves Soulié, James Dupichot, Laurence de Montauzan, Florence Casteigts

Racine Jean-Philippe Lorizon, Nelson Segundo, Nicolas Boytchev, Emmanuelle Menard, Nicolas Bois

Raffin & Associés F. Raffin-Courbe, C. Mauduy-Dolfi, C. Raffin-Patrimonio, S. Launey, N. Zanier, P. Le Touarin-Laillet

EXCELLENT
1 Bops Avocats Pascal Ormen, Christian Bouckaert

Cabouche Gabrielli Marquet Laurent de Gabrielli, Eva Marquet, Marc Cabouche

Frêche & Associés Alain Frêche, Hugues Vignon, Julien Lampe, Emmanuelle Morvan

Gide Loyrette Nouel Éric Martin-Impératori, Christopher Szostak, Stanislas Dwernicki, Richard Ghueldre

ISGE & Associés Michel Simonet, Anne Tartary

Jeantet Catherine Saint Geniest

Kramer Levin Renaud Dubois

Naba & Associés Delphine Aberlen, Évelyne Naba

PHPG Françoise Hecquet, Jean-Baptiste Payet-Godel, Jean-Marie Preel

2 DS Avocats Marie-Pierre Alix, Rocco Spagnuolo

Genesis Avocats Valérie Desforges, Philippe Feitussi, Linda Azizi

Gowling WLG Emmanuel Paillard, Jérôme Pentecoste

Lacourte Raquin Tatar Alexis Le Lièpvre

LPA - CGR avocats Denis Chardigny, Aurélie Dauger, Alexis Sobol

LVI Avocats Associés José Ibanez

Neveu Sudaka & Associes Jean-Marie Seevagen

Otto & Associés Maxime Otto, Valérie Trilling

Seban et Associés Marie-Hélène Pachen-Lefèvre, Cyril Croix

Simon Associés Benoît Raimbert, Chantal Millier-Legrand

Veil Jourde Véronique Prévôt-Leygonie, Emmanuel Rosenfeld

ZR Avocats Muguette Zirah, Franck Raduszynski

Zurfluh, Lebatteux, Sizaire et associés Marie-Laure Pagès-de Varenne, Christophe Sizaire

FORTE NOTORIÉTÉ
1 Cabinet Bousquet Luc Bousquet, Francis Bousquet

Cabinet Hunot Rémi Hunot

Clyde & Co Rozenn Lopin, David Brown

CMS Bureau Francis Lefebvre Aline Divo, Jean-Luc Tixier, Philippe Riglet

Coblence & Associés Frédéric Coppinger

Comolet Mandin & Associés Éric Mandin, Stanislas Comolet

Enjea Avocats Nathalie Baillon, Jérôme Barbet

Fairway Emmanuel Cazin

Frasson-Gorret Avocats Ladislas Frasson-Goret, Hervé Frasson-Goret

Hascoët & Associés François Hascoët, Catherine Dupuy

Houle Yannick Houle, Bénédicte Ferrière

Martin & Associes Jérôme Martin, Jean-Pierre Martin

Rome Associés Juliette Mel, Arnaud Rogel



2 Alerion Gérald Lagier, Philippe Mathurin
Baker & Mckenzie Alexia Robbes, Éric Borysewicz
Baro Alto Géraldine Brasier Porterie
Cabinet Choisez Stéphane Choisez
Cabinet Lescure Thierry Lescure
Carakters Xavier Marchand
Chatain & Associés Antoine Chatain, Muriel Fayat
Cornet Vincent Ségurel Florent Lucas, Cécile Rouquette-Térouanne, Jean Doucet, Laurent Pouilly
d'Ornano Querner Dhuin Nicolas Dhuin
De Pardieu Brocas Maffei Paul Talbourdet
Delsol Avocats Nathalie Peyron, Benoît Boussier
Dentons Maxime Simonnet
Dizier & Associés Arnaud Dizier
Forestier & Hinfray Véronique Bollani, Caroline Fauvage
FTA Avocats Frédéric Torron
Holman Fenwick Willan Pierre-Olivier Leblanc, Pauline Arroyo
LMBE Avocats Benoît Arnaud, Joseph Benillouche
Meridian Avocats Xavier Desnos, Olivier Delsupexhe
Moureu Associés Patrick Moureu, Philippe El Fadl, Xavier Lebrasseur
Pennec & Michau Goulwen Pennec, Clément Michau
Pinsent Masons Peter Rosher, Frédéric Gillion
Poirier Schrimpf & Associés Bruno Schrimpf, Isabelle Lagrange
Stephenson Harwood Nicolas Demigneux, Barthélemy Cousin

PRATIQUE RÉPUTÉE
Alma Monceau Marine Guguen
Ares-Avocats Delphine Dupuis
August & Debouzy Pierre-Charles Ranouil, Laurent Cotret
Bernards Thierry Bernard
Bersay & Associés Michaël Lévy, Frédéric Flatrès
Biard Bouscatel & Associés Philippe Biard, Claire Bouscatel
Cabinet Adrien Christophe Adrien, Florent Salesses, Florent Schapira, Lorraine Duzer
Cabinet Cavoizy Renaud Cavoizy
Cabinet Chatel Catherine Chatel
Cheysson Marchadier & Associés Bernard Cheysson, Benoît Varenne, François Marchadier
Claude & Sarkozy Arnaud Claude
CLL Avocats Olivier Caron, Alexandre Labetoule, Erwan Lazennec
Courteaud-Pellisier Marc Courteaud, Gilles Roumens
De Gaulle Fleurance & Associés Frédéric Destal
Earth Avocats Clémence Cordier, Charles Papon
Espace Juridique Avocats Philippe Chaillet, Gilles Grardel, Laurent Heyte
Franklin François Verdot, Henry Ranchon
FTPA Raphaël Crespelle, Emmanuel d'Antin, Robert Corcos
GKA & Associés Alexandra Aumont
Grange Martin Ramdenie Avocats Claude Grange
Granrut Avocats Pierre-Yves Rossignol
Kalliopé Lorenzo Balzano
King & Spalding Vanessa Benichou
Le Febvre & Reibell Éric Le Febvre
LIGL Isabelle Jaulin, Chloé Vatelot
LLC et Associés Jérôme Lefort, Jean-Baptiste Taillan, Anne-Bénédicte Robert
LMT Avocats Bruno Richard, Arnaud Bourdon
Marine Parmentier Marine Parmentier
Meyer Fabre Avocats Damien Devot, Nathalie Meyer-Fabre
Molas & Associes Julien Molas, Anne Riquelme
Orid - LFB Avocats Laetitia Fayon-Boulay
Orrick Sarah Fleury
Osborne Clarke Ann Ly Ky
PDGB Avocats Jean-Marie Gueguen, Michel Meyer, Robert Meilichzon
Péchenard & Associés Nicolas Sidier, Gauthier Moreuil
SBKG & Associés Clarisse Bainvel
Squire Patton Boggs Marie-Aymé Peyron, Delphine Journo, Antoine Adeline, Élisette Leite
Sur-Mauvenu & Associés Jean Mauvenu, Sophie Lozé
Taylor Wessing Olivier Laffitte
Teynier Pic & Associés Valérie Nicod
UGGC Avocats Philippe Hansen, Thierry Dal Farra
Wilhelm & Associés Delphine d'Albert des Essarts
Ydès Avocats Valérie Nicod



PROMOTION IMMOBILIÈRE (VEFA, BEFA, CPI, MONTAGES D’OPÉRATIONS)
Classement 2017

Dans chaque groupe, les classements sont établis par ordre alphabétique

CABINET ÉQUIPE ANIMÉE PAR...

INCONTOURNABLE
De Pardieu Brocas Maffei Pierre Gebarowski, Emmanuel Fatôme, Guillaume Rossignol, Paul Talbourdet

Gide Loyrette Nouel É. Martin-Impératori, S. Dwernicki, B. Oldra, C. Szostak, R. Baguenault de Puchesse, F. Nouel

Lacourte Raquin Tatar Thierry Lacourte, Jean-Jacques Raquin, Cyrille Bailly, Damien Grosse, Vincent Guinot, Alexis Le Lièpvre

LPA - CGR avocats Denis Chardigny, François-Régis Fabre Falret, Sidonie Fraîche Dupeyrat, Géraldine Piedelièvre

EXCELLENT
CMS Bureau Francis Lefebvre Aline Divo, Jean-Luc Tixier, Philippe Riglet

DS Avocats Florence Bouthillier, Olivier Fages, Monique Ambal, Marie-Pierre Alix, Rocco Spagnuolo

Fairway Emmanuel Cazin, Aubry d'Argenlieu

Herbert Smith Freehills Pierre Popesco

Racine Nicolas Boytchev, Jean-Philippe Lorizon, Carol Santoni

FORTE NOTORIÉTÉ
1 Alerion Gérald Lagier, Philippe Mathurin

Dentons Véronique Lagarde

Frêche & Associes Alain Frêche, Emmanuelle Morvan, Julien Lampe

Genesis Avocats Isabelle Cassin, Marie-Yvonne Benjamin, Valérie Marais, Valérie Desforges

Seban et associés Marie-Hélène Pachen-Lefèvre, Cyril Croix

Taylor Wessing Constance de La Hosseraye

2 Altana Éric Métais, François Muller

Cabinet Bousquet Luc Bousquet

Delsol Avocats Nathalie Peyron, Benoît Boussier

DLA Piper Olivia Michaud, Lionel Rosenfeld

Espace Juridique Avocats Philippe Chaillet, Erwan Le Briquir, Gilles Grardel, Laurent Heyte

Fidal Philippe Bouillon

Kalliope Lorenzo Balzano, Jocelyn Duval

King & Spalding Pascal Schmitz, Benoît Marcilhacy

NMW Avocats Sarah Lugan

Norton Rose Fulbright Jean-Pascal Bus

ZR Avocats Franck Raduszynski, Muguette Zirah

Zurfluh, Lebatteux, Sizaire et associés Marie-Laure Pagès-de Varenne, Christophe Sizaire, Paola Pereira-Osouf

PRATIQUE RÉPUTÉE
1 Baker & Mckenzie Hervé Jégou, Alexia Robbes

Bignon Lebray Delphine Nowak, Denis Lequai, Laurence Defontaine, Philippe Larivière, Neil Robertson, Bertrand Debosque

Claude & Sarkozy Arnaud Claude

Clifford Chance François Bonteil, Alexandre Couturier, Anne-Sophie Plé

De Gaulle Fleurance & Associés Catherine Castro, Nathalie Garnier, Frédéric Destal, Muriel Guillin-Modaine

Franklin Henry Ranchon, François Verdot

Gowling WLG Alexandra Plain, Simon Lowe, Emmanuel Paillard

LIGL Isabelle Jaulin

LLC et Associés Jérôme Lefort, Jean-Baptiste Taillan, Anne-Bénédicte Robert, Audrey Pallucci

LMBE Avocats Joseph Benillouche, Benoit Arnaud

Martin & Associes Jérôme Martin

Orrick Sarah Fleury
Peisse Dupichot Lagarde Bothorel  
& Associés James Dupichot, Pierre-Yves Soulié, Jérôme Schott, Laurence Campisciano, Laurence de Montauzan, Florence Casteigts

Uwill William Azan



2 Bersay & Associés Michaël Lévy

Coblence & Associés Frédéric Coppinger

Courrech & Associés Jean Courrech

IC Avocats Avi Amsellem

Jeantet Catherine Saint-Geniest

Kramer Levin Arnaud Guérin, Pierre Appremont, Renaud Dubois

Reinhart Marville Torre Bertrand Thouny

SBKG & associés Clarisse Bainvel, Caroline Couzineau

Stephenson Harwood Pierre-Nicolas Sanzey

White & Case Franck Peter

PRATIQUE DE QUALITÉE

1 Adamas Philippe Nuge

Arsene Taxand François Lugand, Franck Llinas

August & Debouzy Pierre-Charles Ranouil, Valéry Denoix de Saint-Marc, Ferenc Gonter, Laurent Cotret

Cabinet Lescure Thierry Lescure

Cheysson Marchadier & Associés Guillaume Viel

Cornet Vincent Ségurel Jean Doucet, Laurence Cadenat, Florent Lucas, Cécile Rouquette-Térouanne

Forestier & Hinfray Véronique Bollani, Caroline Fauvage

FTPA Robert Corcos

Granrut Avocats Jean-Patrick Delmotte, Christophe Bourdel

K&L Gates Édouard Vitry

Létang Avocats Gwénaël Le Fouler, Stéphanie Encinas, Antony Dutoit

Parme Avocats Emmanuel Guillini

Simon Associés Benoît Raimbert, Chantal Millier-Legrand, Isabelle Robert-Védié, Amélie Pinçon

UGGC Avocats Philippe Hansen

Wilhelm & Associés Delphine d'Albert des Essarts

2 Artemus Partners Cyrille Gogny-Goubert, Samuel Kujas

BCW & Associés Luc Castagnet

BG2V Quentin Leroux

Bird & Bird Maroun Abinader

Cabinet Verdun Verniole Sylvie Verniole-Davet, Franck Verdun

CLL Avocats Olivier Caron, Alexandre Labetoule, Erwan Lazennec

Earth Avocats Yves-René Guillou, Charles Papon

Freshfields Bruckhaus Deringer Erwan Le Douce-Bercot

Hélios Avocats Clément Caron

Lawrizon Avocats Séverine Guilluy

LMT Avocats Bruno Richard, Arnaud Bourdon

Orid-LFB Avocats Laetitia Fayon-Boulay

PDGB Avocats Alexandre de Gouyon Matignon, Michel Meyer, Robert Meilichzon

Rivière avocats & Associés Vianney Rivière, Olivier Denis, Emmanuelle Pouts Saint Germé

Sirat Gilli & Associés Jean-Paul Gilli



James Dupichot

L eader : James Dupichot
A ssociés : J. Dupichot,  

X. Lagarde, C. Bothorel,  
J. Schott, L. de Montauzan,  
P.-Y. Soulié, L. Campisciano, 
F.Casteigts

É quipe : 8 associés,  
8 collaborateurs

C réation : 2006

Track record : acteur historique du droit de 
la construction, le cabinet est présent sur 
l’intégralité de la chaîne de production de 
biens immobiliers. Récemment, l’équipe a 
accompagné un État souverain dans une 
opération d’échange d’immeuble avec un 
important contrat de construction, rue du 
Faubourg Saint-Honoré, à Paris.

Différenciation : bien que très positionné sur 
le contentieux, le cabinet pratique une activité 
soutenue en conseil pour le compte de clients 
dont l’immobilier n’est pas le cœur de métier. 
Les associés entretiennent également une 
excellence universitaire, marque de fabrique 
de la structure. Cette dernière est membre du 
réseau Gesica, lui assurant ainsi une large 
couverture nationale et internationale.

PEISSE DUPICHOT LAGARDE BOTHOREL & ASSOCIÉS :  
CULTURE HISTORIQUE DU DROIT DE LA CONSTRUCTION



Marine Parmentier,  
Avocat

James Alexandre Dupichot, 
Avocat Associé

SUR LES AUTEURS
James Alexandre Dupichot 
(Peisse Dupichot Lagarde 
Bothorel & Associés) est un acteur 
incontournable du droit immobilier  
et spécifiquement du contentieux  
de la construction.  
Marine Parmentier intervient 
également en droit immobilier  
et assure la direction scientifique 
de la Gazette du Palais - édition 
spécialisée droit immobilier

La cr i s e ac tuel le  du logement , 
caractérisée tant par une hausse 

importante des prix de vente et de loca-
tion que par une perte de la notion de 
« vivre ensemble » et de l’espace collec-
tif, a incité à s’intéresser à des solutions 
alternatives aux pratiques classiques de 
production de logements. Ainsi, à côté 
des formes existantes de sociétés de 
construction, le législateur a œuvré en 
créant un cadre juridique adapté à l’ha-
bitat participatif1, dispositif complété 
par deux décrets, l ’un du 21 décembre 
20152, l’autre du 24 octobre 20163.

L’habitat participatif :  
un socle juridique commun
L’habitat participatif caractérise « une 
démarche c itoyenne qui permet à des 
personnes physiques de s’associer, le cas 
échéant avec des personnes morales, afin de 
participer à la définition et à la conception 
de leurs logements et des espaces destinés 
à un usage commun, de construire ou d’ac-
quérir un ou plusieurs immeubles destinés 
à leur habitation et, le cas échéant, d’as-
surer la gestion ultérieure des immeubles 
construits ou acquis »4.
Les sociétés d ’ habitat par t ic ipat i f 
peuvent se constituer sous la forme de 

coopératives d’habitants ou de sociétés 
d’attribution et d’autopromotion. 
Principalement constituées entre des 
personnes physiques, elles peuvent 
également comprendre des personnes 
morales dans la limite de 30 % du capi-
tal social ou des droits de vote, permet-
tant ainsi l ’ intégration des communes 
ou des organismes d’HLM.
Certaines règles communes ont été édic-
tées, notamment afin de garantir la pro-
tection des associés et le fonctionnement 
de la société.
Ainsi, si la société est constituée sous 
forme civile, ses associés ne répondent 
des dettes sociales à l’égard des tiers qu’à 
proposition de leurs apports. De même, 
et afin de limiter les risques encourus par 
une activité trop élargie, l’objet social de 
la société est limité à des opérations de 
construction ou de gestion comprises dans 
un même programme, comportant une ou 
plusieurs tranches, d’un même ensemble 
immobilier. Enfin, avant le démarrage 
des travaux, les conditions techniques et 
financières d’exécution de la construction 
doivent être approuvées. Chaque société 
doit également justifier d’une garantie per-
mettant de disposer des fonds nécessaires 
à l’achèvement de l’immeuble.

La société coopérative d’habitants
Il s’agit d’une société à capital variable 
ayant pour objet de fournir à leurs asso-
ciés personnes physiques la jouissance 
d’un logement à titre de résidence prin-
cipale et de contribuer au développe-
ment de leur vie collective.
La société coopérative d’habitants ne 
confère pas la propriété d’un logement 
à ses associés : elle leur confère exclusi-
vement la jouissance.
L’idée force est la recherche d’un cadre 
qui pourrait être qualifié de « non spé-
culatif » : en cas de revente des parts 
sociales, à peine de nullité de la cession, 
leur prix maximal est limité à leur mon-
tant nominal, augmenté d’une majoration 
qui, dans la limite d’un plafond prévu 
par les statuts, tient compte de l’indice de 
référence des loyers. Leur valorisation est 
donc totalement déconnectée du prix du 
marché de l’immobilier.
La force du collectif s’affirme également 
avec la conclusion d’un contrat coopé-
ratif entre la société et chaque associé 
avant l ’entrée en jouissance de ce der-
nier et par le sort de l’actif net en cas de 
dissolution qui est dévolu à d’autres coo-
pératives d’habitants ou à une union les 
fédérant ou à tout organisme d’intérêt 

PAROLES D’EXPERTS

Pour vivre heureux, promouvons 
ensemble ?
La promotion collective, credo d’une petite communauté guidée par une quête d’idéal ? Pas si sûr ! Aujourd’hui, l’économie 
se veut collaborative avec, notamment, le développement de plates-formes d’échange de biens ou de services ou de lieux de 
travail favorisant le coworking ; le financement se fait participatif via le développement du crowdfounding. Alors pourquoi  
ne pas penser collectif pour la conception, le financement et la construction de l’habitat ?
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général destiné à aider à leur finance-
ment initial ou à garantir l ’achèvement 
de la production de logement.

La société d’attribution  
et d’autopromotion
Il s’agit d’une société à capital variable 
ayant pour objet d’attribuer aux asso-
ciés la propriété ou la jouissance d’un 
logement à titre de résidence principale 
et d’entretenir et animer les lieux de vie 
collective qui y sont attachés.
Elle a donc vocation à conférer la pro-
priété ou la jouissance d’un logement 
à ses associés, ce choix, opéré dès la 
signature des statuts, conditionnant la 
rédaction d’un règlement de copropriété 
ou d’un règlement de jouissance.
Ici pas de mécanisme « anti-spécula-
tion » : les droits des associés dans le 
capital social sont proportionnels à la 
valeur des biens auxquels ils ont vocation 

par rapport à la valeur de l’ensemble, les-
dites valeurs résultant de la consistance, 
de la superficie, de la situation et des pos-
sibilités d’utilisation des biens appréciées 
au jour de l’affectation à des groupes de 
droits sociaux déterminés.

Évolution ou révolution ?
Si la volonté de réduire les coûts de 
promotion, de mutualiser le coût de 
l ’acquisition du foncier et de maîtriser 
le budget de construction est affirmé, 
l ’autopromotion est-elle pour autant 
une révolution ? Nous ne le pensons 
pas. D’une part, parce que l ’habitat 
participatif existait en pratique avant la 
création de ces deux nouvelles formes 
sociales : par exemple, le Village verti-
cal de Lyon s’est constitué sous forme 
de coopérative d’habitants dès 2005 ; le 
Grand Portail de Nanterre s’est constitué 
sous la forme d’une société civile immo-

bilière dès 2011 ; le quartier éco-logis de 
Strasbourg s’est constitué sous la forme 
de société civile d’attribution dès 2004.
D’autre par t, une fois la st ructure 
sociétale mise en place, les sociétés 
ont ensuite recours aux mécanismes 
« classiques » du droit de la construc-
tion (éventuel CPI si la promotion n’est 
pas faite en interne, garanties légales des 
constructeurs, recours aux assurances 
obligatoires, etc.).
Il s’agit donc davantage d’une évolution 
des outils jur idiques proposés pour 
offrir un statut plus adéquat à l ’habitat 
participatif.
S’agissant du contexte socio-écono-
mique, rappelons également que, dès 
1945, Monsieur Le Corbusier a eu 
l ’ idée de construire des ensembles de 
logements individuels insérés dans la 
logique d’une structure collective, des-
tinée à apporter par ses équipements 
l ’organisation nécessaire à l ’épanouis-
sement de la vie sociale : il s’agit notam-
ment de la célèbre Cité radieuse de 
Marseille.
Si le savoir « vivre-ensemble » était déjà 
au cœur de ces projets, l’autopromotion 
offre au public concerné la réappro-
priation de l ’acte de concevoir et de 
construire son logement, témoignant 
de la volonté d’un lien social renouvelé 
et de l ’ambition de participer au déve-
loppement des villes du futur !
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PAR J. A. DUPICHOT , AVOCAT ASSOCIÉ, ET M. PARMENTIER, AVOCAT. PEISSE DUPICHOT LAGARDE BOTHOREL & ASSOCIÉS

LES POINTS CLÉS
   CCH, art. L. 200-1 et s. : définition de l’habitat participatif, des sociétés coopératives d’habitants et des sociétés 

d’attribution et d’autopromotion ;
   CCH, art. R. 200-1 et s. : ils permettent notamment de déroger à l’obligation de résidence principale faite aux associés, 

encadrent la mise en location des logements, précisent la liste des services pouvant être offerts à des tiers, etc.

1  Loi Alur n° 2014-366 du 24 mars 2014, art. 47.
2  D. n° 2015-725 du 21 déc. 2015 relatif aux sociétés d’habitat 

participatif
3  D. n° 2016-1433 du 24 octobre 2016 relatif à la garantie 

mentionnée à l’article L. 200-9 du Code de la construction  
et de l’habitation

4  CCH, art. L. 200-1
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